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 L E S  AVAN C E E S  D U  P R O J E T 

 D E  L A  MAI S O N  D E S  F E M M E S

Mardi 26 septembre s’est tenu le dernier comité de pilotage de la Maison des Femmes en présence d' Hervé MORIN 
et de nombreuses personnes représentant le Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf.Louviers.Val-de-Reuil (CHI-ELVR) et 
l’équipe de la Maison des Femmes ; le Centre Hospitalier du Rouvray ; l’Agence Régionale de Santé ; la Région Normandie 
; la Métropole Rouen Normandie ; les départements de l’Eure et de la Seine Maritime, la communauté d’agglomération 
Seine-Eure. En effet le développement  de la Maison des Femmes du CHI-ELVR repose -en partie- sur un partenariat entre 
des acteurs institutionnels et associatifs du territoire et les équipes du CHIELVR, qui ont présenté à cette occasion,  
les avancées du projet :

1. La création d'une association La Maison des Femmes CHI-ELVR afin de promouvoir les activités de             « 
La Maison des Femmes » structure gérée par le Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf.Louviers Val-de-
Reuil. L' association assurera la recherche de co-financements, de partenaires et de mécènes. L’ objectif est 
d’améliorer les moyens à disposition pour faire face à la complexité et l’urgence des situations des victimes. 

2. Le recrutement d’un. e coordinateur. rice de la Maison des Femmes. Ses missions principales seront : 
gérer et développer le fonctionnement de la structure ; organiser la collaboration avec les partenaires du terri-
toire ; aider à la structuration régionale d’un « réseau de Maisons des Femmes » ; rechercher des financements 
et développer le volet mécénat.

3. L’activité croissante de la Maison des Femmes et son public (85% de femmes et 15% d’hommes) : 
523 personnes avaient été reçues à la fin du mois de juillet 2023 ; ce nombre pourrait dépasser les 890 per-
sonnes (projection en année pleine). 

4. Projet de création d’un centre de santé sexuelle situé au sein de la Maison des Femmes. 
> Répondre aux besoins en soins de santé sexuelle et procréative pour l’ensemble du bassin de population 
dans un lieu unique : consultations de gynécologie préventive – contraception – santé sexuelle - Prise en 
charge Interruption Volontaire de Grossesse - Prévention, dépistage et traitement des Infections Sexuellement 
Transmissibles.
> In fine, améliorer le repérage et la prise en charge des violences : Actions individuelles et collectives de pré-
vention (collèges, lycées, …)

5. Construction du nouveau bâtiment qui accueillera la Maison des Femmes : les travaux débuteront en sep-
tembre 2024 après les études, l’organisation de la maîtrise d’œuvre et la consultation des entreprises. La sur-
face prévue est de 300 m² afin de réunir l’ensemble des personnes nécessaires à l’accueil des victimes dans 
un même lieu. La Maison des Femmes sera un refuge où les victimes bénéficieront à la fois d’une écoute, de 
soins adaptés et d’un accompagnement sur-mesure.

6. Lancement du site web « maison-des-femmes-normandie.fr » : le propos est d'informer un plus grand 
nombre de personnes de cette nouvelle offre.  Le site a été conçu avec une bonne ergonomie utilisateur afin 
de guider les victimes dans leurs recherches. Le développement du site a été réalisé gracieusement par des 
personnes (volontaires) de l’agence Attineos, dont le président a souhaité soutenir la lutte contre les vio-
lences en faisant un don de compétences. Merci aux professionnels qui ont réalisés ce site web.

F I N A N C E M E N T S

* La construction du bâtiment dédié sera financée à hauteur de 90 %  
par la Région Normandie  et 10% seront  assumés par la  Métropole 
Rouen Normandie. 
* L’ARS accompagnera chaque année le renforcement de l’équipe de 
prise en charge et de coordination qui regroupera des médecins (lGyné-
cologue, pédiatre, légiste et psychiatre), assistants sociaux, psycholo-
gues, secrétaires médicales et infirmières, à hauteur de 140 000 euros 
par an sur trois ans.
* Les départements 76 et 27 devraient financés le poste de coordonna-
teur sous réserve de l'accord de leur instances.


